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Amendement 168
Esther de Lange

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 2 – point h bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

h bis) "aliments destinés aux régimes très 
basses calories" (VLCD), des aliments de 
composition particulière qui, s'ils sont 
utilisés selon les instructions du fabricant, 
remplacent toute la ration journalière et 
contiennent entre 400 et 800 kcal par 
jour."

Or. en

Amendement 169
Esther de Lange, Julie Girling

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 2 – point h bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

h bis) "préparation destinée aux 
nourrissons en sous-poids à la naissance 
ou nés avant terme", une préparation 
élaborée afin de répondre aux besoins 
nutritionnels particuliers des nourrissons 
qui sont nés prématurément ou qui sont 
en sous-poids à la naissance (d'un poids 
corporel de moins de 2 500 g).

Or. en

Amendement 170
Elisabetta Gardini, Paolo Bartolozzi, Sergio Berlato, Lorenzo Fontana, Cristiana 
Muscardini, Oreste Rossi, Andrea Zanoni, Patrizia Toia, Antonio Cancian, Amalia 
Sartori, Mario Pirillo, Tiziano Motti, Salvatore Tatarella, Lara Comi
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Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués conformément à 
l'article 15 pour adapter les définitions de 
"préparation pour nourrissons", 
"préparation de suite", "préparation à base 
de céréales", "aliment pour bébés" et 
"aliment destiné à des fins médicales 
spéciales" pour tenir compte, s'il y a lieu, 
des progrès techniques et scientifiques 
ainsi que des évolutions pertinentes au 
niveau international.

3. La Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués conformément à l'article 
15 pour adapter les définitions de 
"préparation pour nourrissons", 
"préparation de suite", "préparation à base 
de céréales", "aliment pour bébés", 
"aliment destiné à des fins médicales 
spéciales" et "denrées alimentaires 
destinées aux personnes intolérantes au 
gluten" pour tenir compte, s'il y a lieu, des 
progrès techniques et scientifiques ainsi 
que des évolutions pertinentes au niveau 
international.

Or. en

Justification

Certaines garanties essentielles offertes actuellement par la directive-cadre relative aux 
aliments diététiques (2009/39/CE), en particulier en ce qui concerne "les aliments destinés 
aux personnes souffrant d'intolérance au gluten", ont été supprimées du champ d'application 
de la proposition de révision, ce au détriment des personnes atteintes de la maladie cœliaque. 
Ces aliments destinés à une alimentation particulière sont reconnus au niveau international 
par la norme du Codex récemment révisée 118- 1979 rev 2008 relative aux aliments 
diététiques ou de régime destinés aux personnes souffrant d'une intolérance au gluten.

Amendement 171
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués conformément à 
l'article 15 pour adapter les définitions de 
"préparation pour nourrissons", 
"préparation de suite", "préparation à base 
de céréales", "aliment pour bébés" et 

3. La Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués conformément à 
l'article 15 pour adapter les définitions de 
"préparation pour nourrissons", 
"préparation de suite", "préparation à base 
de céréales", "aliment pour bébés", 
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"aliment destiné à des fins médicales 
spéciales" pour tenir compte, s'il y a lieu, 
des progrès techniques et scientifiques 
ainsi que des évolutions pertinentes au 
niveau international.

"aliment destiné à des fins médicales 
spéciales", "aliments destinés à la perte de 
poids ou au contrôle du poids" et 
"aliments adaptés à une dépense 
musculaire intense" pour tenir compte, s'il 
y a lieu, des progrès techniques et 
scientifiques ainsi que des évolutions 
pertinentes au niveau international.

Or. en

Amendement 172
Sophie Auconie

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués conformément à l'article 
15 pour adapter les définitions de 
«préparation pour nourrissons», 
«préparation de suite», «préparation à base 
de céréales», «aliment pour bébés» et 
«aliment destiné à des fins médicales 
spéciales» pour tenir compte, s'il y a lieu, 
des progrès techniques et scientifiques 
ainsi que des évolutions pertinentes au 
niveau international.

3. La Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués conformément à l'article 
15 pour adapter les définitions de 
«préparation pour nourrissons», 
«préparation de suite», «préparation à base 
de céréales», «aliment pour bébés», 
«aliment destiné à des fins médicales 
spéciales» et «aliments adaptés à un effort 
musculaire intense» pour tenir compte, s'il 
y a lieu, des progrès techniques et 
scientifiques ainsi que des évolutions 
pertinentes au niveau international.

Or. fr

Justification

Les aliments adaptés à un effort musculaire intense sont des aliments formulés spécifiquement 
afin d’assurer une nutrition saine dans le cadre de sport extrême ou d’autres activités 
physiques. Afin de préparer, soutenir et récupérer d’une performance intense ou de haut 
niveau, le corps a besoin de produits spécifiquement formulés qui permettent de fournir un 
niveau approprié et efficace de liquides et nutriments (tels que les glucides).

Amendement 173
Daciana Octavia Sârbu, Glenis Willmott, Christel Schaldemose
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Proposition de règlement
Article 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, ne peuvent être 
mises sur le marché que si elles sont 
conformes aux dispositions du présent 
règlement.

1. Les denrées alimentaires visées à l'article 
1er, paragraphe 1, ne peuvent être mises sur 
le marché que si elles sont conformes aux 
dispositions du présent règlement et à la 
législation de l'Union applicable aux 
denrées alimentaires.

2. Les denrées alimentaires importées 
dans l'Union dans le but d'y être mises 
sur le marché respectent les prescriptions 
applicables de la législation alimentaire 
de l'Union. Les denrées alimentaires 
exportées ou réexportées depuis l'Union 
dans le but d'être mises sur le marché 
d'un pays tiers respectent les prescriptions 
applicables de la législation alimentaire 
de l'Union. Les denrées exportées vers un 
pays tiers sont étiquetées dans une langue 
adaptée à ce pays.
3. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, ne peuvent être 
mises sur le marché que sous forme 
préemballée, telle que définie à l'article 2, 
paragraphe 2, point e), du règlement (CE) 
n° 1169/2011.
4. Les États membres ne peuvent interdire 
ou restreindre la mise sur le marché de 
denrées alimentaires conformes au 
présent règlement pour des motifs ayant 
trait à la composition, la fabrication, la 
présentation ou l'étiquetage de ces 
denrées.

Or. en

Justification

Cet amendement complète l'amendement de la rapporteure (n° 35) et rappelle que les denrées 
exportées vers un pays tiers doivent être étiquetées dans une langue adaptée à ce pays.
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Amendement 174
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, ne peuvent être 
mises sur le marché que si elles sont 
conformes aux dispositions du présent 
règlement.

Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphes 1 et 1 bis, ne 
peuvent être mises sur le marché que si 
elles sont conformes aux dispositions du 
présent règlement.

Or. en

Amendement 175
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, ne peuvent être 
mises sur le marché que si elles sont 
conformes aux dispositions du présent 
règlement.

Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, ne peuvent être 
mises sur le marché que si elles sont 
conformes aux dispositions du présent 
règlement. Les "laits" ou produits 
similaires ne sont pas commercialisés au 
moyen d'une référence à une adéquation 
particulière pour les nourrissons ou les 
enfants en bas âge.

Or. en

Justification

Les "laits pour enfants" ou "laits de croissance" sont actuellement commercialisés dans 
certains États membres. Il va de soi que la vente de tels produits induit gravement le 
consommateur en erreur étant donné qu'ils ne représentent aucune valeur ajoutée dans 
l'alimentation des enfants en bas âge par rapport à un régime alimentaire normal convenant 
aux enfants. Ils ne devraient par conséquent pas être autorisés sur le marché.
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Amendement 176
Sophie Auconie

Proposition de règlement
Article 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, ne peuvent être 
mises sur le marché que si elles sont 
conformes aux dispositions du présent 
règlement.

Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphes 1 et 2, ne peuvent 
être mises sur le marché que si elles sont 
conformes aux dispositions du présent 
règlement.

Or. fr

Justification

Alignement avec l’introduction de l’article 1.2. Cette disposition devrait s’appliquer à tous 
les aliments destinés à une alimentation spécialisée.

Amendement 177
Christine De Veyrac

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Sont interdites dans l'étiquetage et 
la présentation des denrées alimentaires 
de consommation courante et dans la 
publicité les concernant toute indication 
ou toute présentation susceptible de faire 
croire qu'il s'agit d'un des produits visés à 
l'article 1er, paragraphes 1 et 2. 
Toutefois, la Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité 
avec l'article 15 du présent règlement, 
afin d'adopter des dispositions permettant 
aux denrées alimentaires courantes qui 
conviennent à une alimentation 
particulière de faire état de cette propriété. 
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Ces dispositions peuvent fixer les 
modalités selon lesquelles cette indication 
est donnée.

Or. fr

Justification

Afin d’éviter de tromper le consommateur, il est nécessaire de conserver une disposition 
similaire à celle contenue dans l’Article 2.2.b de la Directive cadre actuellement en vigueur, 
assurant que seuls les produits respectant la réglementation peuvent être présentés comme 
correspondant aux besoins spécifiques des populations cibles.

Amendement 178
Gilles Pargneaux

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1bis. Sont interdites dans l'étiquetage et la 
présentation des denrées alimentaires de 
consommation courante et dans la 
publicité les concernant:
a) l'utilisation des termes «produits de 
nutrition spécialisée», seuls ou en 
combinaison avec d'autres termes, pour 
désigner ces denrées alimentaires;
b) toute autre indication ou toute 
présentation susceptible de faire croire 
qu'il s'agit d'un des produits visés à 
l'article 1er, paragraphes 1 et 2.

Or. fr

Justification

Afin de ne pas induire en erreur le consommateur, il est nécessaire de maintenir une 
disposition similaire à celle de l’article 2.2.b de la directive-cadre actuelle, garantissant que 
seuls les produits conformes à ce règlement peuvent être présentés comme convenant aux 
besoins spécifiques des populations cibles. S’agissant des consommateurs vulnérables, un 
étiquetage approprié, qui leur fournisse les informations adéquates relatives à la composition 
de ces denrées alimentaires spécifiques, s’avère nécessaire. Une distinction claire doit être 
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faite entre les étiquetages des denrées alimentaires nutritionnelles et les denrées alimentaires 
ordinaires, afin de garantir la sécurité aussi bien des consommateurs nécessitant des produits 
de nutrition spécialisée que des consommateurs ordinaires. Seules les denrées alimentaires 
ordinaires présentant des allégations nutritionnelles et de santé agréées devraient mentionner 
qu’elles conviennent à une alimentation particulière.

Amendement 179
Tiziano Motti

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Sont interdites, dans l'étiquetage et 
la présentation des denrées alimentaires 
de consommation courante et dans la 
publicité les concernant:
a) l'utilisation de l'expression 
"alimentation particulière", seule ou en 
combinaison avec d'autres termes, pour 
désigner ces denrées alimentaires;
b) toute autre indication ou toute 
présentation susceptible de faire croire 
qu'il s'agit d'un des produits visés à 
l'article 1er, paragraphes 1 ou 2.

Or. en

Justification

Pour éviter que le consommateur soit induit en erreur, il est nécessaire de maintenir une 
disposition similaire à celle de l'article 2, paragraphe 2, point b, de l'actuelle directive-cadre, 
prévoyant que seuls les produits qui respectent le règlement peuvent être présentés comme 
répondant aux besoins spécifiques des populations cibles. Un étiquetage approprié est 
nécessaire aux consommateurs vulnérables afin qu'ils soient correctement informés de la 
composition de ces aliments particuliers. Il convient de faire une distinction claire entre les 
aliments avec allégations de santé et les aliments ordinaires.

Amendement 180
Sophie Auconie
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Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. La composition, la présentation et 
l'étiquetage des aliments visés à 
l'article 1er, paragraphes 1 et 2, répondent 
aux besoins nutritionnels particuliers des 
personnes auxquelles ils sont destinés. Ils 
fournissent aux consommateurs une 
information adéquate afin de promouvoir 
une utilisation de  ces produits en toute 
sécurité et une alimentation sûre en 
accord avec les données scientifiques 
généralement acceptées.

Or. fr

Justification

Les dispositions relatives à la composition nutritionnelle appropriée, la sûreté des produits et 
l’étiquetage sont critiques pour les consommateurs de produits nutritionnels spécialisés. Il est 
essentiel que les consommateurs vulnérables aient à disposition un étiquetage adapté, afin de 
recevoir une information adaptée à propos de la composition de produits nutritionnels 
spécifiques et leur utilisation en toute sécurité.

Amendement 181
Sophie Auconie

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. Sont interdites dans l'étiquetage et 
la présentation des denrées alimentaires 
de consommation courante et dans la 
publicité les concernant: 
a) l'utilisation des mots «alimentation 
spécialisée», seuls ou en combinaison 
avec d'autres termes, pour désigner ces 
denrées alimentaires;
b) toute autre indication ou toute 
présentation susceptible de faire croire 
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qu'il s'agit d'un des produits visés à 
l'article 1er, paragraphes 1 et 2. 

Or. fr

Justification

Afin d’éviter de tromper le consommateur, il est nécessaire de conserver une disposition 
similaire à celle contenue dans l’Article 2.2.b de la directive cadre actuellement en vigueur, 
assurant que seuls les produits respectant la réglementation peuvent être présentés comme 
correspondant aux besoins spécifiques des populations cibles. Il est essentiel que les 
consommateurs vulnérables aient à disposition un étiquetage adapté.

Amendement 182
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Lorsqu'il est manifeste que des denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, sont susceptibles de 
constituer un risque grave pour la santé 
humaine et que ce risque ne peut être 
maîtrisé de façon satisfaisante par des 
mesures prises par le ou les États membres 
concernés, la Commission arrête sans délai, 
de sa propre initiative ou à la demande d'un 
État membre, toute mesure d'urgence 
provisoire adaptée, notamment la 
restriction ou l'interdiction de la mise sur le 
marché de l'aliment concerné, en fonction 
de la gravité de la situation. Ces mesures 
sont adoptées au moyen d'actes d'exécution 
conformément à la procédure d'examen 
visée à l'article 14, paragraphe 2.

1. Lorsqu'il est manifeste que des denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphes 1 et 1 bis, sont susceptibles 
de constituer un risque grave pour la santé 
humaine et que ce risque ne peut être 
maîtrisé de façon satisfaisante par des 
mesures prises par le ou les États membres 
concernés, la Commission arrête sans délai, 
de sa propre initiative ou à la demande d'un 
État membre, toute mesure d'urgence 
provisoire adaptée, notamment la 
restriction ou l'interdiction de la mise sur le 
marché de l'aliment concerné, en fonction 
de la gravité de la situation. Ces mesures 
sont adoptées au moyen d'actes d'exécution 
conformément à la procédure d'examen 
visée à l'article 14, paragraphe 2.

Or. en

Amendement 183
Sophie Auconie
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Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, sont conformes à 
toutes les dispositions de la législation de 
l'Union applicables aux denrées 
alimentaires.

1. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, sont conformes à 
toutes les dispositions de la législation de 
l'Union applicables aux denrées 
alimentaires, sauf en ce qui concerne les 
modifications qui ont été apportées à ces 
produits pour les rendre conformes aux 
définitions établies à l'article 1er.

Or. fr

Justification

Les produits concernés par le présent règlement sont des aliments destinés à une alimentation 
spécialisée, leur composition et leur présentation doivent donc être appropriées aux besoins 
des personnes auxquelles ils sont destinés.

Amendement 184
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, sont conformes 
à toutes les dispositions de la législation de 
l'Union applicables aux denrées 
alimentaires.

1. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, sont conformes à toutes les 
dispositions de la législation de l'Union 
applicables aux denrées alimentaires, sauf 
en ce qui concerne les modifications qui 
ont été apportées à ces produits pour les 
rendre conformes aux définitions prévues 
à l'article 1.

Or. en
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Amendement 185
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La composition des denrées alimentaires 
visées à l'article 1er, paragraphe 1, est telle 
que ces aliments satisfont les besoins 
nutritionnels des personnes auxquelles 
elles sont destinées et conviennent à ces 
personnes, conformément à des données 
scientifiques généralement acceptées.

1. La composition des denrées alimentaires 
visées à l'article 1er, paragraphe 1, est telle 
que ces aliments satisfont les besoins 
nutritionnels des personnes auxquelles 
elles sont destinées et conviennent à ces 
personnes, conformément à des données 
scientifiques généralement acceptées 
évaluées par des pairs.

Or. en

Amendement 186
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La composition des denrées alimentaires 
visées à l'article 1er, paragraphe 1, est telle 
que ces aliments satisfont les besoins 
nutritionnels des personnes auxquelles 
elles sont destinées et conviennent à ces 
personnes, conformément à des données 
scientifiques généralement acceptées.

1. La composition des denrées alimentaires 
visées à l'article 1er, paragraphes 1 et 1 bis, 
est telle que ces aliments satisfont les 
besoins nutritionnels spécifiques des 
personnes auxquelles elles sont destinées et 
conviennent à ces personnes, 
conformément à des données scientifiques 
généralement acceptées.

Or. en

Amendement 187
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, ne contiennent 
aucune substance dans des quantités 
susceptibles de nuire à la santé des 
personnes à qui elles sont destinées.

2. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, ne contiennent 
aucune substance dangereuse ou présente 
dans des quantités susceptibles de nuire à 
la santé des personnes à qui elles sont 
destinées.

Or. en

Amendement 188
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, ne contiennent 
aucune substance dans des quantités 
susceptibles de nuire à la santé des 
personnes à qui elles sont destinées.

2. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphes 1 et 1 bis, ne 
contiennent aucune substance dans des 
quantités susceptibles de nuire à la santé 
des personnes à qui elles sont destinées.

Or. en

Amendement 189
Claudiu Ciprian Tănăsescu

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphes 1 et 1 bis, ne 
contiennent pas d'organismes 
génétiquement modifiés (OGM), 
d'ingrédients ou d'additifs dérivés d'OMG 
utilisés actuellement dans la production 
d'aliments. Une stricte traçabilité et des 
règles d'étiquetage s'appliquent.
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Or. en

Amendement 190
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. À l'exception des produits autorisés 
conformément à l'article 16, 
paragraphe 1, du règlement n° 834/2007 
du Conseil du 28 juin 2007 relatif à la 
production biologique et à l'étiquetage des 
produits biologiques, les pesticides et 
autres substances toxiques ne sont pas 
utilisées pour la production des denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1.

Or. en

Justification

Amendement fondé sur l'amendement 17 du rapporteur. Le règlement n° 834/2007 relatif à la 
production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques permet à la Commission 
d'établir une liste des produits et substances qui peuvent être utilisés dans l'agriculture 
biologique. Cette liste très limitée est établie à l'annexe II du règlement n° 889/2008 portant 
modalités d'application. Étant donné que les pesticides dont l'utilisation est autorisée dans 
l'agriculture biologique sont généralement considérés comme inoffensifs, il serait sage de 
restreindre, pour les personnes vulnérables, l'utilisation des pesticides autorisés à ces seules 
substances.

Amendement 191
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 2 ter (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, ne contiennent 
pas de résidus de pesticides dans des 
quantités supérieures au niveau de 
détection.

Or. en

Justification

Pour certaines des denrées alimentaires visées à l'article 1er, paragraphe 1, des exigences 
spécifiques relatives aux résidus de pesticides existent déjà. Toutes les denrées visées par le 
présent règlement sont destinées aux couches les plus vulnérables de la population et, dans la 
mesure où les méthodes de test évoluent, il convient d'imposer à ces denrées de ne pas 
contenir de résidus de pesticides dans des quantités supérieures au niveau de détection.

Amendement 192
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 2 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 quater. Les organismes génétiquement 
modifiés définis comme tels en vertu du 
règlement (CE) n° 1829/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2003 concernant les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux 
génétiquement modifiés ainsi que les 
produits élaborés à partir d'animaux qui 
ont été nourris avec des aliments 
génétiquement modifiés ne sont pas 
utilisés dans la production des denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1.  

Or. en
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Justification

En vertu du principe de précaution, il convient d'interdire les OMG et les produits élaborés à 
partir d'OMG dans la production des denrées alimentaires destinées aux couches les plus 
vulnérables de la population.

Amendement 193
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L'étiquetage et la présentation des 
denrées alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, de même que la publicité y 
afférente, fournissent au consommateur des 
informations adéquates et ne doivent pas 
l'induire en erreur.

3. L'étiquetage et la présentation des 
denrées alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphes 1 et 1 bis, de même que la 
publicité y afférente, fournissent au 
consommateur des informations adéquates, 
ne doivent pas l'induire en erreur et ne 
doivent ni attribuer aux produits en 
question des propriétés de prévention, de 
traitement ou de guérison d'une maladie 
humaine, ni évoquer de telles propriétés.

Or. en

Amendement 194
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE
Christel Schaldemose

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. L'étiquetage des préparations pour 
nourrissons et des préparations de suite 
ainsi que des autres aliments destinés aux 
nourrissons et aux enfants en bas âge ne 
peut comporter aucune représentation de 
nourrissons ni d'autres représentations ou 
textes de nature à idéaliser l'utilisation du 
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produit.

Or. en

Justification

Exigence reprise de la directive 2006/141/CE concernant les préparations pour nourrissons 
et les préparations de suite. Afin de ne pas déconcerter les consommateurs ou d'encourager 
éventuellement l'utilisation d'aliments "spéciaux" pour enfants au détriment d'un régime 
alimentaire normal leur convenant, les exigences strictes en matière d'étiquetage devraient 
être étendues à l'ensemble des aliments destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âge.

Amendement 195
Carl Schlyter, Christel Schaldemose
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 3 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 ter. L'étiquetage des préparations pour 
nourrissons et des préparations de suite 
ainsi que des autres aliments destinés aux 
nourrissons et aux enfants en bas âge ne 
peut comporter des allégations 
nutritionnelles et de santé que dans les 
cas énumérés à l'annexe IV de la directive 
2006/141/CE et conformément aux 
conditions qui y sont fixées.

Or. en

Justification

Exigence reprise de la directive 2006/141/CE concernant les préparations pour nourrissons 
et les préparations de suite. Afin de ne pas déconcerter les consommateurs ou d'encourager 
éventuellement l'utilisation d'aliments "spéciaux" pour enfants au détriment d'un régime 
alimentaire normal leur convenant, les exigences strictes en matière d'allégations 
nutritionnelles et de santé devraient être étendues à l'ensemble des aliments destinés aux 
nourrissons et aux enfants en bas âge.
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Amendement 196
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 3 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 quater. La publicité pour les 
préparations, les préparations de suite 
pour nourrissons et pour tout autre type 
d'aliments destinés aux nourrissons ou 
aux enfants en bas âge est interdite.  Ceci 
inclut la publicité dans les publications et 
sur les points de vente, la distribution 
d'échantillons ou toutes autres pratiques 
promotionnelles de la vente directe au 
consommateur.

Or. en

Justification

La directive 2006/141/CE concernant les préparations pour nourrissons et les préparations 
de suite restreint aujourd'hui la publicité pour les préparations pour nourrissons. Afin de ne 
pas encourager l'utilisation d'aliments "spéciaux" pour enfants au détriment d'un régime 
alimentaire normal leur convenant, la publicité de tous les types d'aliments destinés aux 
nourrissons et aux enfants en bas âge devrait être interdite.

Amendement 197
Daciana Octavia Sârbu, Glenis Willmott, Christel Schaldemose

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La diffusion de toute information ou 
recommandation utile concernant les 
catégories d'aliments visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peut être le fait que de 
personnes disposant de qualifications en 
médecine, en nutrition ou en pharmacie, ou 
de tout autre professionnel compétent en 

4. La diffusion de toute information ou 
recommandation utile concernant les 
catégories d'aliments visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peut être le fait que de 
personnes disposant de qualifications en 
médecine, en nutrition ou en pharmacie, ou 
de tout autre professionnel compétent en 
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matière de soins de la mère et de l'enfant. matière de soins de la mère et de l'enfant. 
De telles informations ne constituent pas 
du matériel publicitaire ou promotionnel.

Or. en

Amendement 198
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La diffusion de toute information ou 
recommandation utile concernant les 
catégories d'aliments visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peut être le fait que de 
personnes disposant de qualifications en 
médecine, en nutrition ou en pharmacie, ou 
de tout autre professionnel compétent en 
matière de soins de la mère et de l'enfant.

4. Le paragraphe 3 ne fait pas obstacle à 
la diffusion de toute information ou 
recommandation utile destinée 
exclusivement aux personnes disposant de 
qualifications en médecine, en nutrition ou 
en pharmacie, ou à tout autre professionnel 
compétent en matière de soins de la mère 
et de l'enfant.

Or. en

(Voir la directive 2009/39/CE, article 8, paragraphe 2.)

Amendement 199
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La diffusion de toute information ou 
recommandation utile concernant les 
catégories d'aliments visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peut être le fait que de 
personnes disposant de qualifications en 
médecine, en nutrition ou en pharmacie, ou 
de tout autre professionnel compétent en 
matière de soins de la mère et de l'enfant.

4. La diffusion de toute information ou 
recommandation utile concernant les 
catégories d'aliments visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peut être le fait que de 
personnes disposant de qualifications en 
médecine, en nutrition ou en pharmacie, ou 
de tout autre professionnel qualifié 
indépendant et compétent en matière de 
soins de la mère et de l'enfant, ou qui leur 
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sont exclusivement destinées.

Or. en

Amendement 200
Elisabetta Gardini, Paolo Bartolozzi, Sergio Berlato, Lorenzo Fontana, Cristiana 
Muscardini, Oreste Rossi, Andrea Zanoni, Patrizia Toia, Antonio Cancian, Amalia 
Sartori, Mario Pirillo, Tiziano Motti, Salvatore Tatarella, Lara Comi

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La diffusion de toute information ou 
recommandation utile concernant les 
catégories d'aliments visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peut être le fait que de 
personnes disposant de qualifications en 
médecine, en nutrition ou en pharmacie, ou 
de tout autre professionnel compétent en 
matière de soins de la mère et de l'enfant.

4. Le paragraphe 3 n'empêche pas la 
diffusion de toute information ou 
recommandation utile destinée 
exclusivement aux personnes disposant de 
qualifications en médecine, en nutrition ou 
en pharmacie, ou à tout autre professionnel 
compétent en matière de soins de la mère 
et de l'enfant.

Or. en

Justification

Il s'agit d'une référence à l'article 8 de la directive 2009/39/CE, qui exige, pour des raisons 
de sécurité, que les aliments destinés à une alimentation particulière portent des indications 
supplémentaires à l'usage des professionnels de la santé.

Amendement 201
Julie Girling

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La diffusion de toute information ou 
recommandation utile concernant les 
catégories d'aliments visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peut être le fait que de 

4. Le paragraphe 3 ne fait pas obstacle à 
la communication de toute information 
destinée aux personnes disposant de 
qualifications en médecine, en nutrition ou 
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personnes disposant de qualifications en 
médecine, en nutrition ou en pharmacie, ou 
de tout autre professionnel compétent en 
matière de soins de la mère et de l'enfant.

en pharmacie, ou à tout autre professionnel 
compétent en matière de soins de la mère 
et de l'enfant.

Or. en

Justification

Le nouveau paragraphe reflète les règles existantes de l'article 8 de la directive 2009/39/CE. 
Il est essentiel de fournir aux professionnels de la santé les informations et la documentation 
pertinentes relatives à ces produits, et de faire en sorte que les patients aient accès à ces 
produits sous la surveillance desdits professionnels.

Amendement 202
Esther de Lange

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La diffusion de toute information ou 
recommandation utile concernant les 
catégories d'aliments visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peut être le fait que de 
personnes disposant de qualifications en 
médecine, en nutrition ou en pharmacie, ou 
de tout autre professionnel compétent en 
matière de soins de la mère et de l'enfant.

4. La diffusion de toute information ou 
recommandation utile concernant les 
catégories d'aliments visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, points a), b) et c), ne peut 
s'adresser qu'à des personnes disposant de 
qualifications en médecine, en nutrition ou 
en pharmacie, ou de tout autre 
professionnel compétent en matière de 
soins de la mère et de l'enfant.

Or. en

Amendement 203
Bogusław Sonik

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La diffusion de toute information ou 4. Le paragraphe 3 ne fait pas obstacle à 
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recommandation utile concernant les 
catégories d'aliments visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peut être le fait que de 
personnes disposant de qualifications en 
médecine, en nutrition ou en pharmacie, ou 
de tout autre professionnel compétent en 
matière de soins de la mère et de l'enfant.

la diffusion de toute information ou 
recommandation utile destinée 
exclusivement aux personnes disposant de 
qualifications en médecine, en nutrition ou 
en pharmacie.

Or. en

Justification

Le nouveau paragraphe reflète les règles existantes de l'article 8 de la directive 2009/39/CE.  
Les aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales qui entrent dans le champ 
d'application du règlement proposé sont utilisés sous la surveillance de professionnels de la 
santé.  Il est essentiel pour la sécurité d'utilisation des produits que les fabricants puissent 
fournir des informations utiles, en plus de celles figurant sur l'étiquetage, afin d'informer les 
professionnels de la santé de la composition des produits et des modes d'utilisation sûrs et 
appropriés.

Amendement 204
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. L'exploitant du secteur alimentaire 
qui met sur le marché des denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, en avise l'autorité 
compétente de l'État membre sur le 
territoire duquel les denrées sont 
commercialisées.

Or. en

Amendement 205
Julie Girling

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 4 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Pour permettre un contrôle officiel 
efficace, l'exploitant du secteur 
alimentaire qui met sur le marché des 
denrées alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, en avise l'autorité 
compétente de l'État membre où ces 
denrées alimentaires sont mises sur le 
marché en lui transmettant un modèle de 
l'étiquetage utilisé pour le produit.

Or. en

Justification

L'autorité compétente de l'État membre rend publiques ses règles de notification.

Amendement 206
Esther de Lange

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. La diffusion de toute information 
ou recommandation utile concernant la 
catégorie d'aliments visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, point c bis), ne peut être le 
fait que de personnes disposant de 
qualifications en médecine, en nutrition 
ou en pharmacie.

Or. en

Amendement 207
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, sont conformes 
aux exigences établies à l'article 7 ainsi 
qu'aux exigences en matière de 
composition et d'information définies à 
l'article 9.

1. Les denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphes 1 et 1 bis, sont 
conformes aux exigences établies à 
l'article 7 ainsi qu'aux exigences en matière 
de composition et d'information définies à 
l'article 9.

Or. en

Amendement 208
Elisabetta Gardini, Paolo Bartolozzi, Sergio Berlato, Lorenzo Fontana, Cristiana 
Muscardini, Oreste Rossi, Andrea Zanoni, Patrizia Toia, Antonio Cancian, Amalia 
Sartori, Mario Pirillo, Tiziano Motti, Salvatore Tatarella, Lara Comi

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Sous réserve des prescriptions générales 
établies aux articles 7 et 9, et compte tenu 
des directives 2006/141/CE, 2006/125/CE 
et 1999/21/CE ainsi que des progrès 
techniques et scientifiques, le cas échéant, 
la Commission est habilitée à adopter des 
règlements délégués, au plus tard le [date 
postérieure de 2 ans à la date d'entrée en 
vigueur du présent règlement], 
conformément à l'article 15, en ce qui 
concerne les aspects suivants:

2. Sous réserve des prescriptions générales 
établies aux articles 7 et 9, et compte tenu 
des directives 2006/141/CE, 2006/125/CE 
et 1999/21/CE et du règlement (CE) 
n° 41/2009, ainsi que des progrès 
techniques et scientifiques, le cas échéant, 
la Commission est habilitée à adopter des 
règlements délégués pour les aliments 
tombant sous le champ de l'article 1er, 
paragraphe 1, au plus tard le [date 
postérieure de 2 ans à la date d'entrée en 
vigueur du présent règlement], 
conformément à l'article 15, en ce qui 
concerne les aspects suivants:

Or. en

Justification

The current dietetic Framework Directive (2009/39/EC) offers essential guarantees to 
coeliacs. The procedure of notification (article 11 of the Directive 2009/39/EC) guarantees an 
effective control by the controlling bodies and therefore protection for consumers who are 
coeliac sufferers, who are damaged by even the smallest traces of gluten. It is therefore 
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necessary to maintain for food for people intolerant to gluten the procedure of notification 
(point d of article 10, paragraph 2) that guarantees an effective control by the controlling 
bodies and therefore protection for consumers who are coeliac.

Amendement 209
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Sous réserve des prescriptions générales 
établies aux articles 7 et 9, et compte tenu 
des directives 2006/141/CE, 2006/125/CE 
et 1999/21/CE ainsi que des progrès 
techniques et scientifiques, le cas échéant, 
la Commission est habilitée à adopter des 
règlements délégués, au plus tard le [date 
postérieure de 2 ans à la date d'entrée en 
vigueur du présent règlement], 
conformément à l'article 15, en ce qui 
concerne les aspects suivants:

2. Sous réserve des prescriptions générales 
établies aux articles 7 et 9, et compte tenu 
des directives 2006/141/CE, 2006/125/CE 
et 1999/21/CE et 96/8/CE, ainsi que des 
progrès techniques et scientifiques, le cas 
échéant, la Commission est habilitée à 
adopter des règlements délégués pour les 
aliments tombant sous le champ de 
l'article 1er, paragraphe 1, au plus tard le 
[date postérieure de 2 ans à la date d'entrée 
en vigueur du présent règlement], 
conformément à l'article 15, en ce qui 
concerne les aspects suivants:

Or. en

Amendement 210
Gilles Pargneaux

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Sous réserve des prescriptions générales 
établies aux articles 7 et 9, et compte tenu 
des directives 2006/141/CE, 2006/125/CE 
et 1999/21/CE ainsi que des progrès 
techniques et scientifiques, le cas échéant, 
la Commission est habilitée à adopter des 
règlements délégués, au plus tard le [date 
postérieure de 2 ans à la date d'entrée en 

2. Sous réserve des prescriptions générales 
établies aux articles 7 et 9, et compte tenu 
des directives 2006/141/CE, 2006/125/CE 
et 1999/21/CE ainsi que des progrès 
techniques et scientifiques, le cas échéant, 
la Commission est habilitée à adopter des 
règlements délégués relatifs aux denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
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vigueur du présent règlement], 
conformément à l'article 15, en ce qui 
concerne les aspects suivants:

paragraphe 1, au plus tard le [date 
postérieure de 2 ans à la date d'entrée en 
vigueur du présent règlement], 
conformément à l'article 15, en ce qui 
concerne les aspects suivants:

Or. fr

Amendement 211
Tiziano Motti

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Sous réserve des prescriptions générales 
établies aux articles 7 et 9, et compte tenu 
des directives 2006/141/CE, 2006/125/CE 
et 1999/21/CE ainsi que des progrès 
techniques et scientifiques, le cas échéant, 
la Commission est habilitée à adopter des 
règlements délégués, au plus tard le [date 
postérieure de 2 ans à la date d'entrée en 
vigueur du présent règlement], 
conformément à l'article 15, en ce qui 
concerne les aspects suivants:

2. Sous réserve des prescriptions générales 
établies aux articles 7 et 9, et compte tenu 
des directives 2006/141/CE, 2006/125/CE 
et 1999/21/CE, ainsi que des progrès 
techniques et scientifiques, le cas échéant, 
la Commission est habilitée à adopter des 
règlements délégués pour les aliments 
tombant sous le champ de l'article 1er, 
paragraphe 1, au plus tard le [date 
postérieure de 2 ans à la date d'entrée en 
vigueur du présent règlement], 
conformément à l'article 15, en ce qui 
concerne les aspects suivants:

Or. en

Amendement 212
Mairead McGuinness

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Sous réserve des prescriptions générales 
établies aux articles 7 et 9, et compte tenu 
des directives 2006/141/CE, 2006/125/CE 
et 1999/21/CE ainsi que des progrès 

2. Sous réserve des prescriptions générales 
établies aux articles 7 et 9, et compte tenu 
des directives 2006/141/CE, 2006/125/CE 
et 1999/21/CE, ainsi que des progrès 
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techniques et scientifiques, le cas échéant, 
la Commission est habilitée à adopter des 
règlements délégués, au plus tard le [date 
postérieure de 2 ans à la date d'entrée en 
vigueur du présent règlement], 
conformément à l'article 15, en ce qui 
concerne les aspects suivants:

techniques et scientifiques, le cas échéant, 
la Commission est habilitée à adopter des 
règlements délégués pour les aliments 
tombant sous le champ de l'article 1er, 
paragraphe 1, au plus tard le [date 
postérieure de 2 ans à la date d'entrée en 
vigueur du présent règlement], 
conformément à l'article 15, en ce qui 
concerne les aspects suivants:

Or. en

Amendement 213
Esther de Lange, Christa Klaß

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) les exigences spécifiques concernant 
l'utilisation de pesticides sur les produits 
agricoles destinés à la production de ces 
denrées alimentaires ainsi que les résidus 
de pesticides dans ces denrées alimentaires;

(b) les exigences spécifiques concernant les 
quantités maximales aussi basses que 
possible de résidus de pesticides dans ces 
denrées alimentaires;

Or. en

Amendement 214
Mairead McGuinness

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) la procédure de mise sur le marché 
d'aliments visés à l'article 1er, paragraphe 
1, ayant été élaborés grâce à des 
innovations scientifiques et 
technologiques non conformes aux règles 
relatives à la composition prévues par les 
règlements délégués;
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Or. en

Amendement 215
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) les exigences spécifiques concernant 
l'étiquetage et la présentation des denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ainsi que la publicité y 
afférente, y compris l'autorisation des 
allégations nutritionnelles et de santé s'y 
rapportant;

(c) les exigences spécifiques concernant 
l'étiquetage et la présentation des denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ainsi que la publicité y 
afférente;

Or. en

Justification

Le règlement (CE) n° 1924/2006 à trait à l'autorisation d'allégations nutritionnelles et de 
santé portant sur les denrées alimentaires.

Amendement 216
Frédérique Ries

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) les exigences spécifiques concernant 
l'étiquetage et la présentation des denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ainsi que la publicité y 
afférente, y compris l'autorisation des 
allégations nutritionnelles et de santé s'y 
rapportant;

c) les exigences spécifiques concernant 
l'étiquetage et la présentation des denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ainsi que la publicité y 
afférente, y compris l'autorisation des 
allégations nutritionnelles et de santé s'y 
rapportant, à l'exception des préparations 
pour nourrissons qui disposent de leurs 
propres règles en matière d'allégation;
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Or. fr

Justification

Amendement technique qui vise à remplacer l'amendement 46 original du rapporteur. Il 
précise l'importance de maintenir les dispositions uniques et spécifiques contenues dans 
l'annexe IV de la législation 2006/141/CE concernant les préparations pour nourrissons.

Amendement 217
Renate Sommer

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) les exigences spécifiques concernant 
l'étiquetage et la présentation des denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ainsi que la publicité y 
afférente, y compris l'autorisation des 
allégations nutritionnelles et de santé s’y 
rapportant;

c) les exigences spécifiques concernant 
l'étiquetage et la présentation des denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ainsi que la publicité y 
afférente; les dispositions particulières 
déjà en vigueur pour les denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, sont reprises.

Or. de

Amendement 218
Mairead McGuinness

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) les exigences d'information 
concernant les recommandations à 
fournir pour une utilisation appropriée 
des denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1;

Or. en
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Amendement 219
Gilles Pargneaux

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) en raison des exigences spécifiques 
additionnelles relatives aux informations 
obligatoires à mentionner sur l'étiquetage 
de certaines denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, du présent 
règlement, des dérogations à la taille de la 
police minimale et à d'autres exigences de 
lisibilité énumérées à l'article 13, 
paragraphe 2, du règlement (UE) n° 
1169/2011 du Parlement européen et du 
Conseil du 25 octobre 2011 concernant 
l'information des consommateurs sur les 
denrées alimentaires1;
______________
1 JO L 304 du 22.11.2011, p. 18.

Or. fr

Amendement 220
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

e bis) la procédure de mise sur le marché 
d'aliments visés à l'article 1er, 
paragraphe 1, ayant été élaborés grâce à 
des innovations scientifiques et 
technologiques non conformes aux règles 
relatives à la composition prévues par les 
règlements délégués;

Or. en
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Amendement 221
Gilles Pargneaux

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

e bis) la procédure de mise sur le marché 
de denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, issues 
d'innovations technologiques et 
scientifiques qui ne sont pas conformes 
aux règles en matière de composition 
établies par les règlements délégués;

Or. fr

Amendement 222
Gilles Pargneaux

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

f bis) les exigences relatives aux 
informations à mentionner sur les 
recommandations destinées à un usage 
approprié des denrées alimentaires visées 
à l'article 1er, paragraphe 1;

Or. fr

Amendement 223
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

f bis) les exigences d'information 
concernant les recommandations à 
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fournir pour une utilisation appropriée 
des denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1;

Or. en

Amendement 224
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

f bis) la nécessité d'inclure notamment les 
préparations de suite et les laits de 
croissance en tant que catégorie 
d'aliments dans le présent règlement;

Or. en

Justification

La Commission devrait, après avoir étudié l'avis scientifique de l'Autorité, examiner si les 
préparations de suite et les laits de croissance doivent encore être considérés comme des 
aliments aux fins nutritionnelles spécifiques et, par conséquent, tomber dans le champ 
d'application du présent règlement, ou bien s'ils devraient être considérés comme des 
aliments ordinaires.

Amendement 225
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

f bis) l'exigence d'une surveillance 
post-commercialisation afin de satisfaire 
aux exigences législatives spécifiques 
concernant notamment les pesticides, les  
contaminants, l'étiquetage et la publicité; 
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Or. en

Justification

Un rapport d'évaluation de l'OAV sur les aliments pour nourrissons et pour bébés de 2010 
(DG(SANCO)/2010-8768) a mis en évidence que, "généralement, les contrôles officiels des 
aliments spécifiques n'étaient pas suffisants pour garantir le respect des exigences législatives 
spécifiques pertinentes relatives aux pesticides, aux contaminants et à l'étiquetage". Une 
surveillance post-commercialisation régulière permettrait de remédier à cette situation.

Amendement 226
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Du fait d'exigences spécifiques 
supplémentaires concernant les 
informations devant obligatoirement 
figurer sur les étiquettes de certains 
aliments visés à l'article 1er, paragraphe 1, 
du présent règlement, la Commission 
peut, le cas échéant, accorder par voie de 
règlements délégués en vertu du 
paragraphe 2, des dérogations à la taille 
minimale de caractères et à d'autres 
critères d'éligibilité visés à l'article 13, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 
n° 1169/2011; 

Or. en

Amendement 227
Gilles Pargneaux

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Sans préjudice des critères relatifs 
aux teneurs de certains contaminants 



PE480.605v01-00 36/72 AM\889641FR.doc

FR

établis par le règlement (CE) 
n° 1881/2006 de la Commission du 
19 décembre 2006 portant fixation de 
teneurs maximales pour certains 
contaminants dans les denrées 
alimentaires1, les critères 
microbiologiques établis par le règlement 
(CE) n° 2073/2005 de la Commission du 
15 novembre 2005 concernant les critères 
microbiologiques applicables aux denrées 
alimentaires2 s'appliquent aux boissons à 
base de lait destinées aux enfants en bas 
âge sur le marché durant la période de 
transition établie à l'article 18.
______________
1 JO L 364 du 20.12.2006, p. 5.
2 JO L 288 du 19.10.2006, p. 43.

Or. fr

Justification

Afin de garantir une utilisation sûre, les aliments relevant du champ d’application du présent 
règlement doivent fournir d’importantes informations additionnelles à celles requises par les 
dispositions en matière d’étiquetage de l’alimentation générale. Les dispositions spécifiques 
en matière d’étiquetage applicables à ces groupes de produits seront revues et remaniées 
sous la forme d’actes délégués. Il convient, à ce stade, d’examiner les besoins d’information 
spécifiques au consommateur et les exigences de lisibilité applicables à ces produits, lesquels 
peuvent nécessiter une dérogation à la taille de la police minimale et à certains autres 
critères de lisibilité prévus pour l’alimentation générale. Les actes délégués prévus dans le 
règlement proposé établiront des dispositions en matière de composition spécifiques aux 
catégories d’aliments couverts par le présent règlement. Il est crucial que les produits sûrs et 
validés relevant du champ d’application du présent règlement, issus d’innovations 
technologiques et scientifiques, puissent être mis sur le marché de manière opportune. Ceci 
s’inscrit dans le droit fil de l’objectif du présent règlement de tenir compte des progrès 
techniques et scientifiques, et reflète l’article 4, paragraphe 2, de la directive-cadre 
2009/39/CE qui vise à encourager l’innovation et à introduire de nouveaux développements 
scientifiques opportuns pour les consommateurs et les patients. Étant donné que les produits 
actuellement sur le marché, y compris les boissons à base de lait destinées aux enfants en bas 
âge, remplissent les critères relatifs à la sécurité alimentaire définis pour les enfants en bas 
âge, ces dispositions devraient être maintenues jusqu’à la présentation de l’avis de l’EFSA 
afin de continuer à garantir un degré élevé de sécurité, approprié pour ce groupe de 
consommateurs vulnérables.
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Amendement 228
Daciana Octavia Sârbu, Glenis Willmott, Christel Schaldemose

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Au plus tard deux ans après l'entrée 
en vigueur du présent règlement, 
l'Autorité européenne de sécurité des 
aliments publie un rapport sur les 
boissons à base de lait destinées aux 
enfants en bas âge dans lequel elle évalue 
si ces laits présentent un intérêt 
nutritionnel supplémentaire par rapport 
au lait de vache dans le cadre d'un régime 
reposant sur l'introduction d'une 
alimentation complémentaire. La 
Commission peut, en se fondant sur ledit 
rapport de l'Autorité européenne de 
sécurité des aliments, formuler toute 
proposition législative qui pourrait 
s'avérer nécessaire.

Or. en

Justification

Rien ne prouve que les laits destinés aux enfants en bas âge présentent un intérêt 
supplémentaire quelconque par rapport au lait de vache, étant donné que le lait ne constitue 
plus la seule source de nutriments pour les enfants et qu'un régime équilibré peut satisfaire 
leurs besoins nutritionnels.  L'EFSA devrait évaluer si ces laits apportent un intérêt 
nutritionnel complémentaire afin d'éclairer les futures décisions en la matière.

Amendement 229
Paolo Bartolozzi, Elisabetta Gardini

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Sans préjudice des critères 
applicables à certains niveaux de 
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contaminants fixés par le règlement (CE) 
n° 1881/2006 de la Commission du 
19 décembre 2006 portant fixation de 
teneurs maximales pour certains 
contaminants dans les denrées 
alimentaires, les critères microbiologiques 
établis par le règlement (CE) 
n° 2073/2005 de la Commission du 
15 novembre 2005 concernant les critères 
microbiologiques applicables aux denrées 
alimentaires s'applique aux boissons à 
base de lait destinées aux enfants en bas 
âge actuellement sur le marché pendant 
la période de transition prévue à 
l'article 18 du présent règlement. 

Or. en

Justification

Les actes délégués relevant du champ d'application du règlement proposé fixeront des 
dispositions spécifiques quant à la composition des catégories d'aliments tombant sous son 
champ d'application. Il est crucial que des produits sûrs et approuvés qui tombent sous le 
champ d'application du présent règlement et sont le fruit des progrès scientifiques et 
technologiques puissent être commercialisés en temps utile.

Amendement 230
Paolo Bartolozzi, Elisabetta Gardini

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. D'ici la fin de la période transitoire 
visée à l’article 18, paragraphe 1, la 
Commission, après consultation de 
l'Autorité européenne de sécurité des 
aliments, présente au Parlement européen 
et au Conseil un rapport sur l'opportunité 
de dispositions spécifiques relatives à la 
composition et à l’étiquetage des boissons 
à base de lait destinées aux enfants en bas 
âge en fonction des besoins nutritionnels, 
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des modes de consommation, des apports 
nutritionnels et des niveaux d’exposition 
des enfants en bas âge à des contaminants 
et des pesticides, en tenant compte des 
différentes dispositions législatives qui 
régissent les aliments destinés à la 
population générale et les aliments 
destinés aux nourrissons et aux enfants 
en bas âge. À la lumière des conclusions 
dudit rapport, la Commission:
(a) soit décide qu'il n'est pas nécessaire 
d'adopter des dispositions spécifiques en 
ce qui concerne la composition et 
l'étiquetage des boissons à base de lait 
destinées aux enfants en bas âge; soit
(b) présente, conformément à l'article 114 
du traité FUE, des propositions de 
modification appropriées au présent 
règlement et modifie les actes délégués 
concernés pour y incorporer les 
dispositions spécifiques afférentes, 
conformément à l'article 15.

Or. en

Justification

Afin de continuer à procurer un niveau de protection élevé à une catégorie de consommateurs 
particulièrement vulnérable, il serait ainsi approprié d'obtenir un avis scientifique de l'EFSA 
quant à l'opportunité d'inclure, dans les actes délégués de la Commission, des obligations 
spécifiques de composition et d'étiquetage pour ces produits.

Amendement 231
Frédérique Ries

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Des exigences spécifiques de 
composition et d'étiquetage sont fixées 
pour les denrées alimentaires destinées 
aux personnes souffrant d'une 



PE480.605v01-00 40/72 AM\889641FR.doc

FR

intolérance au gluten visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, point c bis).  
Les denrées alimentaires visées au 
premier alinéa, constituées d'un ou 
plusieurs ingrédients fabriqués à partir de 
blé, de seigle, d'orge, d'avoine ou de leurs 
variétés croisées et spécialement traités 
pour réduire leur teneur en gluten, ou 
contenant de tels ingrédients, ont une 
teneur en gluten qui ne dépasse pas 
100 mg/kg dans l'aliment vendu au 
consommateur final
Les denrées alimentaires vendues au 
consommateur final, dont la teneur en 
gluten ne dépasse pas 100 mg/kg, peuvent 
porter la mention «très faible teneur en 
gluten». 
Les denrées alimentaires vendues au 
consommateur final, dont la teneur en 
gluten ne dépasse pas 20 mg/kg, peuvent 
porter la mention «sans gluten».
Les denrées alimentaires visées au présent 
paragraphe répondent également aux 
critères suivants:
- elles fournissent approximativement la 
même quantité de vitamines et de sels 
minéraux que les aliments qu'elles 
remplacent,
- elles sont préparées avec un soin 
particulier, dans le respect des bonnes 
pratiques de fabrication (BPF) pour éviter 
toute contamination par le gluten,
- un étiquetage approprié est assuré avec 
la mention des indications "très faible 
teneur en gluten" ou "sans gluten" à 
proximité du nom sous lequel le produit 
est vendu.

Or. fr

Justification

Il est important de reprendre dans un article spécifique les principales dispositions existantes 
dans l'actuel règlement (CE) n° 41/2009 en matière de composition et d'étiquetage pour 
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répondre aux besoins diététiques particuliers des personnes souffrant d'une intolérance au 
gluten.

Amendement 232
Tiziano Motti

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. D’ici la fin de la période transitoire 
visée à l’article 18, paragraphe 1, la 
Commission, après consultation de 
l'Autorité européenne de sécurité des 
aliments, présente au Parlement européen 
et au Conseil un rapport sur l'opportunité 
de dispositions spécifiques relatives à la 
composition et à l’étiquetage des boissons 
à base de lait destinées aux enfants en bas 
âge en fonction des besoins nutritionnels, 
des modes de consommation, des apports 
nutritionnels et des niveaux d’exposition 
des enfants en bas âge à des contaminants 
et des pesticides, en tenant compte des 
différentes dispositions législatives qui 
régissent les aliments destinés à la 
population générale et les aliments 
destinés aux nourrissons et aux enfants 
en bas âge. À la lumière des conclusions 
dudit rapport, la Commission:
(a) soit décide qu'il n'est pas nécessaire 
d'adopter des dispositions spécifiques en 
ce qui concerne la composition et 
l'étiquetage des boissons à base de lait 
destinées aux enfants en bas âge; soit
(b) présente, conformément à l'article 114 
du traité FUE, des propositions de 
modification appropriées au présent 
règlement et modifie les actes délégués 
concernés pour y incorporer les 
dispositions spécifiques afférentes, 
conformément à l'article 15.

Or. en
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Amendement 233
Esther de Lange, Christa Klaß

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. L'utilisation de pesticides sur les 
produits agricoles destinés à la production 
des denrées alimentaires visées à l'article 
1er, paragraphe 1, est limitée le plus 
possible, dans le respect des dispositions 
visées par les directives de la Commission 
2006/125/CE et 2006/141/CE.

Or. en

Amendement 234
Mairead McGuinness

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Du fait d'exigences spécifiques 
supplémentaires concernant les 
informations devant obligatoirement 
figurer sur les étiquettes de certains 
aliments visés à l'article premier, 
paragraphe 1, du présent règlement, la 
Commission peut, le cas échéant, 
accorder par voie de règlements délégués 
en vertu du paragraphe 2, des dérogations 
à la taille minimale de caractères et à 
d'autres critères d'éligibilité visés à 
l'article 13, paragraphe 2, du règlement 
(UE) n° 1169/2011 du Parlement 
européen et du Conseil concernant 
l’information des consommateurs sur les 
denrées alimentaires. 

Or. en
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Amendement 235
Mairead McGuinness

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Sans préjudice des critères 
applicables à certains niveaux de 
contaminants fixés par le règlement (CE) 
n° 1881/2006 de la Commission du 19 
décembre 2006 portant fixation de teneurs 
maximales pour certains contaminants 
dans les denrées alimentaires, les critères 
microbiologiques établis par le règlement 
(CE) n° 2073/2005 de la Commission du 
15 novembre 2005 concernant les critères 
microbiologiques applicables aux denrées 
alimentaires s'appliquent aux boissons à 
base de lait destinées aux enfants en bas 
âge actuellement sur le marché pendant 
la période de transition prévue à l'article 
18 du présent règlement. 

Or. en

Amendement 236
Mairead McGuinness

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. D’ici la fin de la période transitoire 
visée à l’article 18, paragraphe 1, la 
Commission, après consultation de 
l'Autorité européenne de sécurité des 
aliments, présente au Parlement européen 
et au Conseil un rapport sur l'opportunité 
de dispositions spécifiques relatives à la 
composition et à l’étiquetage des boissons 
à base de lait destinées aux enfants en bas 
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âge en fonction des besoins nutritionnels, 
des modes de consommation, des apports 
nutritionnels et des critères de qualité 
requis pour les enfants en bas âge, en 
tenant compte des différentes dispositions 
législatives qui régissent les aliments 
destinés à la population générale et les 
aliments destinés aux nourrissons et aux 
enfants en bas âge. À la lumière des 
conclusions dudit rapport, la 
Commission:
(i) soit décide qu'il n'est pas nécessaire 
d'adopter des dispositions spécifiques en 
ce qui concerne la composition et 
l'étiquetage des boissons à base de lait 
destinées aux enfants en bas âge; soit
(ii) présente, conformément à l'article 114 
du traité FUE, des propositions de 
modification appropriées au présent 
règlement et modifie les actes délégués 
concernés pour y incorporer les 
dispositions spécifiques afférentes, 
conformément à l'article 15.

Or. en

Amendement 237
Gilles Pargneaux

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. Avant la fin de la période de 
transition telle que définie à l'article 18, 
paragraphe 1, la Commission, après avoir 
consulté l'Autorité européenne de sécurité 
des aliments, présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur 
l'opportunité de prévoir des dispositions 
spécifiques pour la composition et 
l'étiquetage des boissons à base de lait 
destinées aux enfants en bas âge, relatives 
aux besoins nutritionnels, au mode de 
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consommation, aux apports nutritionnels 
et aux niveaux d'exposition aux 
contaminants et pesticides des enfants en 
bas âge, tenant compte des différentes 
législations en vigueur sur les denrées 
alimentaires ordinaires et celles destinées 
aux nourrissons et aux enfants en bas 
âge. À la lumière des conclusions de ce 
rapport, la Commission:
a) décide que des dispositions spécifiques 
ne sont pas nécessaires pour la 
composition et l'étiquetage des boissons à 
base de lait destinées aux enfants en bas 
âge; ou
b) présente, conformément à la procédure 
prévue à l'article 114 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 
des propositions appropriées en vue 
d'apporter des amendements au présent 
règlement et amende les actes délégués 
concernés pour y intégrer les dispositions 
spécifiques pertinentes, en conformité 
avec l'article 15. 

Or. fr

Justification

Les boissons à base de lait destinées aux enfants en bas âge, également appelées laits de 
croissance, sont actuellement disponibles sur le marché européen selon les dispositions 
prévues par la directive-cadre 2009/39/CE. Toutefois, il n’existe pas à ce jour de consensus 
parmi les États membres de l’UE quant aux modalités de régulation de ces produits. Afin de 
continuer de garantir un niveau élevé de protection à un groupe de consommateurs 
particulièrement vulnérables, il serait dès lors utile de requérir l’avis scientifique de l’EFSA 
sur l’opportunité d’inclure des exigences spécifiques relatives à l’étiquetage et à la 
composition pour ces produits dans les actes délégués de la Commission.

Amendement 238
Julie Girling

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 3 – alinéa 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

Sous réserve des exigences énoncées aux 
articles 7 et 9 et compte tenu des progrès 
techniques et scientifiques pertinents, la 
Commission actualise les règlements 
délégués visés au paragraphe 2, 
conformément à l'article 15.

Sous réserve des exigences énoncées aux 
articles 7 et 9 et compte tenu des progrès 
techniques et scientifiques pertinents qui 
peuvent être basés sur des données 
fournies par les parties prenantes, la 
Commission actualise les règlements 
délégués visés au paragraphe 2, 
conformément à l'article 15.

Or. en

Justification

Le cadre législatif en vigueur (article 4, paragraphe 2, de la directive 2009/39/CE) offre la 
possibilité d'innovations permettant de déroger aux critères de composition prescrits par des 
directives spécifiques. La science progressant rapidement, par exemple sur les apports 
appropriés ou la qualité nutritionnelle pour l'enfance et la petite enfance (ex. recherches sur 
l'obésité), les consommateurs, y compris les bébés et les enfants en bas âge, devraient pouvoir 
bénéficier à bref délai des progrès techniques et scientifiques.

Amendement 239
Françoise Grossetête, Christine De Veyrac

Proposition de règlement
Article 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 10 bis
Laits destinés aux enfants en bas âge

Avant la fin de la période de transition 
telle que définie à l'article 18, 
paragraphe 1, la Commission, après avoir 
consulté l'Autorité européenne de sécurité 
des aliments, présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur 
l'opportunité de prévoir des dispositions 
spécifiques pour la composition et 
l'étiquetage des boissons à base de lait 
destinées aux enfants en bas âge 
accompagné le cas échéant d'une 
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proposition législative.

Or. fr

Justification

Afin de continuer de garantir un niveau élevé de protection à un groupe de consommateurs 
particulièrement vulnérables, il serait dès lors utile de requérir l'avis scientifique de l'EFSA 
sur l'opportunité d'inclure des exigences spécifiques relatives à l'étiquetage et à la 
composition de ces laits dans les actes délégués de la Commission.

Amendement 240
Daciana Octavia Sârbu, Glenis Willmott, Christel Schaldemose

Proposition de règlement
Article 10 bis (nouveau)
Commission Directive 2006/141/EC 
Article 14

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 10 bis
L'article 14 de la directive de la 
Commission 2006/141/CE est modifié 
comme suit:
"Article 14
1. La publicité pour les préparations et 
aux préparations de suite pour 
nourrissons doit être limitée aux 
publications spécialisées en puériculture 
et aux publications scientifiques. Les 
États membres peuvent restreindre 
davantage ou interdire la publicité. Ces 
publicités relatives aux préparations 
pour nourrissons et aux préparations de 
suite sont soumises aux conditions fixées 
à l'article 13, paragraphes 3 à 7, et 
paragraphe 8, point b), et ne contiennent 
que des informations de nature 
scientifique et factuelle. Ces 
informations ne doivent pas laisser 
entendre ou accréditer l'idée que 
l'utilisation du biberon est égale ou 
supérieure à l'allaitement au sein.
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2. Il ne doit pas y avoir, pour les 
préparations pour nourrissons et les 
préparations de suite, de publicité sur les 
points de vente, de distribution 
d'échantillons ou toutes autres pratiques 
promotionnelles de la vente directe au 
consommateur au niveau du commerce 
de détail, telles qu'étalages spéciaux, 
bons de réduction, primes, ventes 
spéciales, ventes à perte et ventes 
couplées.
3. Les fabricants et les distributeurs de 
préparations pour nourrissons et les 
préparations de suite ne peuvent fournir 
au grand public ni aux femmes 
enceintes, aux mères ou aux membres de 
leur famille des produits gratuits ou à 
bas prix, des échantillons ou tout autre 
cadeau promotionnel, ni directement ni 
indirectement par l'intermédiaire des 
services de santé ou de leurs agents."

Or. en

Justification

Les restrictions de publicité applicables aux préparations pour nourrissons devraient l'être 
également aux préparations de suite. Or, il existe à propos de ces produits bien des 
confusions, dont les fabricants peuvent profiter pour faire de la publicité indirecte pour les 
préparations pour nourrissons. Cela ouvre la porte à une promotion à grande échelle des 
préparations à base de lait. Une restriction publicitaire contribuerait à faire comprendre que 
le lait maternel est la meilleure solution pour les nourrissons tout en maintenant, par les 
canaux appropriés, l'information sur les alternatives au lait maternel.

Amendement 241
Julie Girling

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Des vitamines, des minéraux, des acides 
aminés et d'autres substances peuvent être 
ajoutés aux denrées alimentaires visées à 

1. Des vitamines, des minéraux et d'autres 
substances appartenant aux catégories 
définies par les actes d'exécution adoptés 
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l'article 1er, paragraphe 1, à condition 
qu'ils satisfassent aux critères suivants:

conformément à l'article 11, paragraphe 
2, peuvent être ajoutés aux denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, à condition qu'ils satisfassent 
aux critères suivants:

Or. en

Justification

Une simple référence aux "autres substances" définies par le règlement (CE) 1925/2006 
entraînerait des incertitudes juridiques quant à l'ampleur de la liste établie par l'UE. Les 
catégories sont établies par souci d'efficacité et de simplification législative.

Amendement 242
Mairead McGuinness

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Des vitamines, des minéraux, des acides 
aminés et d'autres substances peuvent être 
ajoutés aux denrées alimentaires visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, à condition qu'ils 
satisfassent aux critères suivants:

1. Les substances nutritionnelles 
appartenant aux catégories définies par 
les actes d'exécution adoptés 
conformément à l'article 11, paragraphe 
2, peuvent être ajoutées aux denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, à condition qu'elles 
satisfassent aux critères suivants:

Or. en

Amendement 243
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) selon les preuves scientifiques 
disponibles, ils ne posent aucun problème 

a) selon les preuves scientifiques 
disponibles, généralement acceptées et 
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de sécurité pour la santé du consommateur; 
et que,

évaluées par les pairs, ils ne posent aucun 
problème de sécurité pour la santé du 
consommateur ; et que,

Or. en

Amendement 244
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) elles conviennent à l'usage 
nutritionnel auquel elles sont destinées.

Or. en

Amendement 245
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) elles représentent une valeur 
ajoutée pour le consommateur.

Or. en

Justification
Lorsqu'il s'agit de substances destinées à être autorisées dans la production des denrées 
alimentaires visées à l'article 1er, paragraphe 1, il convient d'exiger l'apport d'une valeur 
ajoutée pour le consommateur.

Amendement 246
Kartika Tamara Liotard
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Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 1 – point b ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b ter) elles ont, selon les preuves 
scientifiques généralement acceptées, un 
effet nutritionnel et/ou physiologique.

Or. en

Amendement 247
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 1 – point b quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b quater) elles ne posent aucune 
préoccupation d'ordre éthique, ou 
concernant le bien-être des animaux, ou 
le respect de l'environnement.

Or. en

Amendement 248
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le [date postérieure de deux ans à la 
date d'entrée en vigueur du présent 
règlement] au plus tard, la Commission 
établit et par la suite actualise une liste de 
l'Union des substances conformes aux 
critères fixés au paragraphe 1, et ce au 
moyen de règlements d'exécution. L'entrée 
correspondant à une substance dans la liste 
de l'Union est assortie de la spécification 

2. Le [date postérieure de deux ans à la 
date d'entrée en vigueur du présent 
règlement] au plus tard, la Commission 
établit et par la suite actualise une liste de 
l'Union des substances conformes aux 
critères fixés au paragraphe 1, et ce au 
moyen d'actes délégués. L'entrée 
correspondant à une substance dans la liste 
de l'Union est assortie de la spécification 
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de cette substance et précise, s'il y a lieu, 
les conditions d'utilisation et les critères de 
pureté applicables. Les règlements 
d'exécution susmentionnés sont adoptés 
conformément à la procédure d'examen 
visée à l'article 14, paragraphe 2. Pour des 
motifs impérieux d'extrême urgence 
dûment justifiés ayant trait à des risques 
sanitaires émergents, la Commission 
adopte des actes d'exécution 
immédiatement applicables en vue de 
l'actualisation de la liste de l'Union 
conformément à l'article 14, paragraphe 3.

de cette substance et précise, s'il y a lieu, 
les conditions d'utilisation et les critères de 
pureté applicables. Ces actes délégués sont 
adoptés conformément à la procédure visée 
à l’article 15. Pour des motifs impérieux 
d'extrême urgence dûment justifiés ayant 
trait à des risques sanitaires émergents, la 
Commission adopte des actes délégués 
immédiatement applicables en vue de 
l'actualisation de la liste de l'Union 
conformément à l'article 16.

Or. en

Justification

L'établissement et l'actualisation de la liste est un acte d'application générale qui vise à 
compléter ou modifier certains éléments non essentiels de l'acte législatif. De plus, les 
conditions énoncées à l'article 11, paragraphe 1, sont très ouvertes. Il y a lieu, par 
conséquent, de mettre en œuvre des actes délégués.

Amendement 249
Julie Girling

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L'inscription d'une substance dans la 
liste de l'Union visée au paragraphe 2 peut 
résulter d'une initiative de la Commission 
ou d'une demande. Une telle demande peut 
être formulée par un État membre ou une 
partie intéressée, qui peut également 
représenter plusieurs parties intéressées (ci-
après le «demandeur»). Les demandes sont 
envoyées à la Commission, conformément 
au paragraphe 4.

3. L'inscription d'une substance dans la 
liste de l'Union visée au paragraphe 2, ou 
l'inclusion d'une nouvelle catégorie dans 
la liste de l'Union, peut résulter d'une 
initiative de la Commission ou d'une 
demande. Une telle demande peut être 
formulée par un État membre ou une partie 
intéressée, qui peut également représenter 
plusieurs parties intéressées (ci-après le 
«demandeur»). Les demandes sont 
envoyées à la Commission, conformément 
au paragraphe 4.

Or. en
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Amendement 250
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les substances visées au 
paragraphe 1 et qui sont des 
nanomatériaux manufacturés sont 
soumises aux conditions supplémentaires 
suivantes:
(a) l'exigence du paragraphe 1, point a), 
doit avoir été démontrée sur la base de 
méthodes de test adaptées et suffisantes, et 
(b) leur valeur nutritionnelle et leur 
adéquation aux personnes auxquelles 
elles sont destinées doivent avoir été 
démontrées.

Or. en

Justification

Les nanomatériaux ne peuvent être évalués qu'à l'aide de méthodes de test spécifiques. C'est 
pourquoi seules les substances démontrées sûres par des méthodes de tests adaptées peuvent 
être incluses dans la liste. Le règlement s'appliquant à des aliments destinés aux catégories 
les plus vulnérables de la population, il y a lieu d'exiger que leur adéquation à ces personnes 
soit démontrée.

Amendement 251
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 4 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) un examen systématique des données 
scientifiques et des études pertinentes 
réalisées suivant les prescriptions 

(e) un examen systématique des données 
scientifiques et des études pertinentes, 
révisées par des pairs et réalisées suivant 
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généralement admises des experts 
concernant la conception et la réalisation 
de telles études;

les prescriptions généralement admises des 
experts concernant la conception et la 
réalisation de telles études;

Or. en

Amendement 252
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 4 – point g

Texte proposé par la Commission Amendement

(g) des preuves scientifiques de 
l'assimilabilité de la substance;

(g) des preuves scientifiques de 
l'assimilabilité de la substance ainsi que de 
ses effets nutritionnels ou physiologiques;

Or. en

Amendement 253
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Lorsqu'une substance figure déjà sur la 
liste de l'Union et que les méthodes de 
production sont sensiblement modifiées ou 
que la taille des particules a changé (par le 
recours aux nanotechnologies, par 
exemple), la substance ainsi produite est 
réputée distincte de celle figurant sur la 
liste de l'Union, qui doit être modifiée en 
conséquence avant la mise sur le marché 
de l'Union de cette substance.

5. Lorsqu'une substance figure déjà sur la 
liste de l'Union et que les méthodes de 
production sont sensiblement modifiées ou 
que la taille des particules a changé (par le 
recours aux nanotechnologies, par 
exemple), la substance ainsi produite est 
réputée distincte de celle figurant sur la 
liste de l'Union et est rayée de cette liste; 
elle est alors considérée comme substance 
devant faire l'objet d'une demande en tant 
que nouvel aliment au sens du règlement 
(CE) n° 258/97.

Or. en
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Justification

Le présent règlement ne doit pas créer un vide législatif permettant d'éviter la procédure de 
demande applicable aux substances réputées nouveaux aliments selon le règlement (CE) n° 
258/97.

Amendement 254
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Lorsqu'une substance figure déjà sur la 
liste de l'Union et que les méthodes de 
production sont sensiblement modifiées ou 
que la taille des particules a changé (par le 
recours aux nanotechnologies, par 
exemple), la substance ainsi produite est 
réputée distincte de celle figurant sur la 
liste de l'Union, qui doit être modifiée en 
conséquence avant la mise sur le marché 
de l'Union de cette substance.

5. Lorsqu'une substance figure déjà sur la 
liste de l'Union et que les méthodes de 
production sont sensiblement modifiées ou 
que la taille des particules a changé (par le 
recours aux nanotechnologies, par 
exemple), la substance ainsi produite, ou 
produite moyennant une modification de 
la taille des particules, est réputée 
substance distincte et absente de la liste de 
l'Union; cette substance doit dès lors faire 
l'objet d'une demande distincte.

Or. en

Justification

Clarification de la proposition de la Commission.

Amendement 255
Julie Girling

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. La Commission, en coopération 
avec l'Autorité, fournit les conseils 
techniques appropriés pour aider les 
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exploitants du secteur alimentaire, en 
particulier les PME, à préparer et à 
présenter la demande d'évaluation 
scientifique.

Or. en

Justification

L'expérience acquise dans d'autres volets de la législation alimentaire a montré que des 
conseils spécifiques sont souvent nécessaires pour ce type de demandes.

Amendement 256
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. La présence de substances incluses 
dans la liste de l'Union ne doit pas être 
utilisée pour vanter les avantages d'un 
produit.

Or. en

Justification

L'adjonction de vitamines, minéraux etc. à un aliment ne doit pas induire le consommateur à 
penser que cet aliment peut remplacer un régime alimentaire sain et équilibré.

Amendement 257
Julie Girling

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 5 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 ter. La demande est présentée à la 
Commission. Celle-ci en accuse réception 
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par écrit dans les 14 jours.

Or. en

Justification

La Commission doit accuser réception des demandes aux demandeurs.

Amendement 258
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 2 – point v bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

v bis) toutes données scientifiques 
provenant de l'expérimentation animale 
aux fins d'évaluation de la sécurité de la 
substance.

Or. en

Amendement 259
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Chapitre 5 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

CONFIDENTIALITÉ TRANSPARENCE

Or. en

Justification

Le règlement 1049/2001 relatif à l'accès du public aux documents du Parlement européen, du 
Conseil et de la Commission, consacre le droit d'accès aux documents. Il prévoit des 
exceptions à ce principe. Il convient par conséquent d'inverser le raisonnement de la 
proposition de la Commission et de garantir la transparence de principe, la confidentialité 



PE480.605v01-00 58/72 AM\889641FR.doc

FR

n'étant exigée que dans des cas exceptionnels.

Amendement 260
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 13 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Obligation générale de confidentialité Obligation générale de transparence

Or. en

Justification

Le règlement 1049/2001 relatif à l'accès du public aux documents du Parlement européen, du 
Conseil et de la Commission, consacre le droit d'accès aux documents. Il prévoit des 
exceptions à ce principe. Il convient par conséquent d'inverser le raisonnement de la 
proposition de la Commission et de garantir la transparence de principe, la confidentialité 
n'étant exigée que dans des cas exceptionnels.

Amendement 261
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 13 

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission, l’Autorité et les États 
membres, conformément au règlement 
(CE) n° 1049/2001, prennent les mesures 
nécessaires pour assurer la confidentialité 
requise des informations qu’ils reçoivent 
au titre du présent règlement, à l’exception 
de celles qui doivent être rendues 
publiques si les circonstances l’exigent, 
afin de protéger la santé humaine, la santé 
animale ou l’environnement.

La Commission, l'Autorité et les États 
membres, dans le respect du règlement 
(CE) n° 1049/2001, prennent les mesures 
nécessaires pour assurer la transparence 
des informations qu'ils reçoivent au titre du 
présent règlement, par exemple afin de 
protéger la santé humaine, la santé animale 
ou l'environnement. Des mesures destinées 
à garantir la confidentialité des 
informations reçues peuvent être prises 
dans les cas exceptionnels visés au 
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règlement (CE) n° 1049/2001.

Or. en

Justification

Le règlement 1049/2001 relatif à l'accès du public aux documents du Parlement européen, du 
Conseil et de la Commission, consacre le droit d'accès aux documents. Il prévoit des 
exceptions à ce principe. Il convient par conséquent d'inverser le raisonnement de la 
proposition de la Commission et de garantir la transparence de principe, la confidentialité 
n'étant exigée que dans des cas exceptionnels.

Amendement 262
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La délégation de pouvoir visée à l'article 
2, paragraphe 3, et à l'article 10 du présent 
règlement est accordée pour une durée 
indéterminée commençant le [date d'entrée 
en vigueur de l'acte législatif de base ou 
toute autre date fixée par le législateur].

2. La délégation de pouvoir visée à l'article 
10 du présent règlement est accordée pour 
une durée indéterminée commençant le 
[date d'entrée en vigueur de l'acte législatif 
de base ou toute autre date fixée par le 
législateur].

Or. en

Amendement 263
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La délégation de pouvoir visée à 
l'article 2, paragraphe 3, et à l'article 10 
du présent règlement est accordée pour une 
durée indéterminée commençant le [date 
d'entrée en vigueur de l'acte législatif de 

2. La délégation de pouvoir visée aux 
articles 10 et 11 du présent règlement est 
accordée pour une durée indéterminée 
commençant le [date d'entrée en vigueur de 
l'acte législatif de base ou toute autre date 
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base ou toute autre date fixée par le 
législateur].

fixée par le législateur].

Or. en

Justification

Il ne convient pas d'autoriser les actes délégués pour l'actualisation des définitions, celles-ci 
constituant un élément essentiel du règlement qui ne devrait pouvoir être modifié que par la 
procédure législative ordinaire. L'établissement et l'actualisation de la liste est un acte 
d'application générale qui vise à compléter ou modifier certains éléments non essentiels de 
l'acte législatif. De plus, les exigences énoncées à l'article 11, paragraphe 1, sont très 
ouvertes. Il y a lieu par conséquent de mettre en œuvre des actes délégués.

Amendement 264
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 
2, paragraphe 3, et à l'article 10 du présent 
règlement peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le 
Conseil. Une décision de révocation met un 
terme à la délégation de pouvoir qu’elle 
spécifie. Elle prend effet le jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel 
de l'Union européenne ou à une date 
ultérieure qu'elle précise. Elle est sans effet 
sur la validité des actes délégués déjà en 
vigueur.

3. La délégation de pouvoirs visée à 
l'article 10 du présent règlement peut être 
révoquée à tout moment par le Parlement 
européen ou le Conseil. Une décision de 
révocation met un terme à la délégation de 
pouvoir qu’elle spécifie. Elle prend effet le 
jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne ou à 
une date ultérieure qu'elle précise. Elle est 
sans effet sur la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.

Or. en

Amendement 265
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3



AM\889641FR.doc 61/72 PE480.605v01-00

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La délégation de pouvoir visée à 
l'article 2, paragraphe 3, et à l'article 10 
du présent règlement peut être révoquée à 
tout moment par le Parlement européen ou 
le Conseil. Une décision de révocation met 
un terme à la délégation de pouvoir qu’elle 
spécifie. Elle prend effet le jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel 
de l'Union européenne ou à une date 
ultérieure qu'elle précise. Elle est sans effet 
sur la validité des actes délégués déjà en 
vigueur.

3. La délégation de pouvoir visée aux 
articles 10 et 11 du présent règlement peut 
être révoquée à tout moment par le 
Parlement européen ou le Conseil. Une 
décision de révocation met un terme à la 
délégation de pouvoir qu’elle spécifie. Elle 
prend effet le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union 
européenne ou à une date ultérieure qu'elle 
précise. Elle est sans effet sur la validité 
des actes délégués déjà en vigueur.

Or. en

Justification

Il ne convient pas d'autoriser les actes délégués pour l'actualisation des définitions, celles-ci 
constituant un élément essentiel du règlement qui ne devrait pouvoir être modifié que par la 
procédure législative ordinaire. L'établissement et l'actualisation de la liste est un acte 
d'application générale qui vise à compléter ou modifier certains éléments non essentiels de 
l'acte législatif. De plus, les exigences énoncées à l'article 11, paragraphe 1, sont très 
ouvertes. Il y a lieu par conséquent de mettre en œuvre des actes délégués.

Amendement 266
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Un acte délégué adopté en vertu de 
l'article 2, paragraphe 3, et de l'article 10 
du présent règlement n'entre en vigueur 
que s'il n'a donné lieu à aucune objection 
du Parlement européen ou du Conseil 
pendant la période de deux mois suivant sa 
notification à ces deux institutions ou, 
avant l’expiration de ce délai, si le 
Parlement européen et le Conseil ont tous 
deux informé la Commission de leur 

5. Un acte délégué adopté en vertu de 
l'article 10 du présent règlement n'entre en 
vigueur que s'il n'a donné lieu à aucune 
objection du Parlement européen ou du 
Conseil pendant la période de deux mois 
suivant sa notification à ces deux 
institutions ou, avant l'expiration de ce 
délai, si le Parlement européen et le 
Conseil ont tous deux informé la 
Commission de leur intention de ne pas 
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intention de ne pas formuler d’objections. 
Cette période peut être prolongée de deux 
mois à l'initiative du Parlement européen 
ou du Conseil.

formuler d'objections. Cette période peut 
être prolongée de deux mois à l'initiative 
du Parlement européen ou du Conseil.

Or. en

Amendement 267
Carl Schlyter
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Un acte délégué adopté en vertu de 
l'article 2, paragraphe 3, et de l'article 10 
du présent règlement n'entre en vigueur 
que s'il n'a donné lieu à aucune objection 
du Parlement européen ou du Conseil 
pendant la période de deux mois suivant sa 
notification à ces deux institutions ou, 
avant l’expiration de ce délai, si le 
Parlement européen et le Conseil ont tous 
deux informé la Commission de leur 
intention de ne pas formuler d’objections. 
Cette période peut être prolongée de deux 
mois à l'initiative du Parlement européen 
ou du Conseil.

5. Un acte délégué adopté en vertu des 
articles 10 et 11 du présent règlement 
n'entre en vigueur que s'il n'a donné lieu à 
aucune objection du Parlement européen 
ou du Conseil pendant la période de deux 
mois suivant sa notification à ces deux 
institutions ou, avant l’expiration de ce 
délai, si le Parlement européen et le 
Conseil ont tous deux informé la 
Commission de leur intention de ne pas 
formuler d’objections. Cette période peut 
être prolongée de deux mois à l'initiative 
du Parlement européen ou du Conseil.

Or. en

Justification

Il ne convient pas d'autoriser les actes délégués pour l'actualisation des définitions, celles-ci 
constituant un élément essentiel du règlement qui ne devrait pouvoir être modifié que par la 
procédure législative ordinaire. L'établissement et l'actualisation de la liste est un acte 
d'application générale qui vise à compléter ou modifier certains éléments non essentiels de 
l'acte législatif. De plus, les exigences énoncées à l'article 11, paragraphe 1, sont très 
ouvertes. Il y a lieu par conséquent de mettre en œuvre des actes délégués.
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Amendement 268
Elisabetta Gardini, Paolo Bartolozzi, Sergio Berlato, Lorenzo Fontana, Cristiana 
Muscardini, Oreste Rossi, Andrea Zanoni, Patrizia Toia, Antonio Cancian, Amalia 
Sartori, Mario Pirillo, Tiziano Motti, Salvatore Tatarella, Lara Comi

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La directive 96/8/CE et le règlement 
(CE) n° 41/2009 sont abrogés à partir du 
[premier jour du mois postérieur de deux 
ans à la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement].

supprimé

Or. en

Justification

Il ne convient pas d’abroger le règlement (CE) n° 41/2009. Ce règlement établit des règles 
relatives à la composition et à l’étiquetage des denrées alimentaires destinées à une 
alimentation particulière et qui sont spécialement fabriquées, préparées et/ou transformées 
pour répondre aux besoins diététiques des personnes souffrant d’une intolérance au gluten et 
des aliments ordinaires convenant aux personnes intolérantes au gluten.

Amendement 269
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La directive 96/8/CE et le règlement 
(CE) n° 41/2009 sont abrogés à partir du 
[premier jour du mois postérieur de deux 
ans à la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement].

supprimé

Or. en
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Amendement 270
Anja Weisgerber, Renate Sommer

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La directive 96/8/CE et le règlement 
(CE) n° 41/2009 sont abrogés à partir du 
[premier jour du mois postérieur de deux 
ans à la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement].

supprimé

Or. de

Amendement 271
Esther de Lange

Proposition de règlement
Article 17 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 17 bis
Un an au plus tard avant l'abrogation de 
la directive 2009/39, la Commission 
présente un rapport et, si nécessaire, des 
propositions législatives, visant à clarifier 
le statut des laits dits "de croissance" 
dans la législation alimentaire générale.

Or. en

Amendement 272
Esther de Lange

Proposition de règlement
Article 17 ter (nouveau)
Directive 96/8/CE de la Commission
Article 1 – paragraphe 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

Article 17 ter
L’article 1, paragraphe 2, de la directive 
96/8/CE est remplacé par le texte suivant:
"les aliments destinés aux régimes très 
basses calories (VLCD) sont des aliments 
de composition particulière qui, s'ils sont 
utilisés selon les instructions du 
fabricant, remplacent [...] toute la ration 
journalière et contiennent entre 400 et 
800 kcal par jour."

Or. en

Amendement 273
Esther de Lange

Proposition de règlement
Article 17 quater (nouveau)
Directive 96/8/CE de la Commission
Article 4

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 17 quater
L’article 4 de la directive 96/8/CE est 
remplacé par le texte suivant:
"Tous les éléments constitutifs des 
produits visés à l'article 1er paragraphe 
2 [...] sont, à la vente, conditionnés dans 
le même emballage."

Or. en

Amendement 274
Esther de Lange

Proposition de règlement
Article 17 quinquies (nouveau)
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Directive 96/8/CE de la Commission
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 17 quinquies
L’article 5, paragraphe 1, de la directive 
96/8/CE est remplacé par le texte suivant:
"1. La dénomination de vente des 
produits est la suivante: "Substitut de la 
ration journalière totale, destiné à un 
régime à très faible teneur en calories"." 

Or. en

Amendement 275
Esther de Lange

Proposition de règlement
Article 17 sexies (nouveau)
Directive 96/8/CE de la Commission
Article 5 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 17 sexies
L’article 5, paragraphe 2, de la directive 
96/8/CE est remplacé par le texte suivant:
"2. Outre les mentions spécifiées à 
l'article 3 de la directive 79/112/CEE, 
l'étiquetage des produits en question 
porte obligatoirement les indications 
suivantes:
a) la valeur énergétique disponible 
exprimée en kilojoules (kJ) et en 
kilocalories (kcal) et la teneur en 
protéines, glucides et lipides, exprimée 
sous forme chiffrée, par quantité 
spécifiée, proposée à la consommation, 
du produit prêt à l'emploi;
b) la quantité moyenne de chaque sel 
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minéral et de chaque vitamine dont la 
quantité minimale est indiquée au point 
5 de l'annexe I, exprimée sous forme 
chiffrée par quantité spécifiée, proposée 
à la consommation, du produit prêt à 
l'emploi. [...] 
c) le cas échéant, le mode d'emploi et une 
mention indiquant qu'il importe de le 
suivre;
d) si un produit, utilisé selon les 
instructions du fabricant, apporte plus 
de 20 grammes de polyols par jour, une 
mention indiquant qu'il comporte un 
risque d'effet laxatif;
e) une mention indiquant qu'il importe 
de maintenir un apport liquidien 
quotidien suffisant; 
[...]
f) une mention indiquant que le produit 
apporte des quantités suffisantes de tous 
les nutriments essentiels pour une 
journée;
g) une mention indiquant que le produit 
ne peut être consommé pendant plus de 
trois semaines sans avis médical;
[...]

Or. en

Amendement 276
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 18

Texte proposé par la Commission Amendement

Les denrées alimentaires non conformes au 
présent règlement qui respectent 
néanmoins les directives 2009/39/CE et 
96/8/CE ainsi que les règlements (CE) 
n° 41/2009 et (CE) n° 953/2009, et ont été 
étiquetées avant le [date postérieure de 

Les denrées alimentaires non conformes au 
présent règlement qui respectent 
néanmoins les directives 2009/39/CE et 
96/8/CE ainsi que les règlements (CE) 
n° 41/2009 et (CE) n° 953/2009, et ont été 
étiquetées avant le [date postérieure de 
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deux ans à l'entrée en vigueur du présent 
règlement] peuvent continuer d'être 
commercialisées jusqu'à épuisement des 
stocks.

cinq ans à l'application du présent 
règlement] peuvent continuer d'être 
commercialisées jusqu'à épuisement des 
stocks.

Or. en

Amendement 277
Oreste Rossi

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Le règlement (CE) n° 1169/2011 est 
applicable aux denrées alimentaires visées 
à l'article 1, paragraphe 1, trois ans après 
la date d'entrée en vigueur des règlements 
délégués visés à l'article 10, paragraphe 2, 
du présent règlement.

Or. en

Amendement 278
Sophie Auconie

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Au plus tard le ...*, la Commission 
présente un rapport au Parlement 
européen et au Conseil, accompagné, le 
cas échéant, d'une proposition législative, 
sur la nécessité d'encadrer la mise sur le 
marché des régimes à visée amaigrissante.
______________
* JO: Prière d'insérer la date 
correspondant à trois ans après la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement.
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Or. fr

Amendement 279
Kartika Tamara Liotard

Proposition de règlement
Article 18 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 18 bis
Préparations de suite et laits de croissance
Au plus tard [deux ans après la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement] 
et après avoir étudié l'avis scientifique de 
l'Autorité à ce sujet, la Commission 
présente au Parlement européen et au 
Conseil un rapport, suivi le cas échéant 
d'une proposition législative, sur les 
avantages des préparations de suite et des 
laits de croissance et examinant si ces 
produits doivent encore être considérés 
comme des aliments aux fins 
nutritionnelles spécifiques et, par 
conséquent, tomber dans le champ 
d'application du présent règlement.

Or. en

Justification

La Commission devrait, après avoir étudié l'avis scientifique de l'Autorité, examiner si les 
préparations de suite et les laits de croissance doivent encore être considérés comme des 
aliments aux fins nutritionnelles spécifiques et, par conséquent, tomber dans le champ 
d'application du présent règlement, ou bien s'ils devraient être considérés comme des 
aliments ordinaires.

Amendement 280
Julie Girling

Proposition de règlement
Article 18 bis (nouveau)
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Règlement (UE) n° 1169/2011
Article 36 – paragraphe 3 – point aa (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 18 bis
Modification du règlement (UE) 

n° 1169/2011
Le point suivant est ajouté à l'article 36, 
paragraphe 3, du règlement (UE) 
n°1169/2011:
"a bis) aux informations relatives à 
l'absence ou à la présence réduite dans les 
denrées alimentaires de substances qui 
peuvent provoquer des intolérances, telles 
que le gluten et le lactose;"

Or. en

Justification

Il est préférable que les mentions "sans gluten/sans lactose" et "très faible teneur en gluten" 
soient examinées dans le cadre du règlement concernant l'information des consommateurs sur 
les denrées alimentaires, lequel prévoit déjà l'adoption de règles spécifiques pour indiquer la 
présence de substances provoquant des allergies ou des intolérances.

Amendement 281
Françoise Grossetête

Proposition de règlement
Article 18 bis (nouveau)
Règlement (UE) n° 1169/2011
Article 36 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 18 bis
Modification du règlement (UE) 

n° 1169/2011
À l'article 36, paragraphe 3, premier 
alinéa, du règlement (UE) n° 1169/2011, 
le point suivant est ajouté:
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"c bis) l'absence ou la présence réduite 
dans les denrées alimentaires de 
substances qui peuvent provoquer des 
intolérances comme le gluten.".

Or. fr

Justification

Les personnes intolérantes au gluten doivent pouvoir bénéficier d'un cadre réglementaire 
adapté à leurs besoins spécifiques.

Amendement 282
Françoise Grossetête, Christine De Veyrac, Esther de Lange

Proposition de règlement
Article 18 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 18 bis
Aliments adaptés à une dépense 

musculaire intense
Au plus tard le 1er juillet 2015, la 
Commission présente un rapport au 
Parlement européen et au Conseil afin 
d'évaluer la nécessité d'harmoniser les 
règles relatives à la composition et à 
l'étiquetage des aliments adaptés à une 
dépense musculaire intense. La 
Commission peut accompagner ce rapport 
de propositions de modification des 
dispositions pertinentes de la législation 
de l'Union.

Or. fr

Justification

La Commission européenne devra proposer un rapport sur la nécessité d'harmoniser les 
dispositions relatives à la composition et l'étiquetage des aliments destinés à l'effort 
musculaire intense eu égard aux impératifs de protection du consommateur et de 
fonctionnement du marché intérieur.
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